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Madame le Maire 
Monsieur le Maire 
Hôtel de Ville 

 
 
 

Boulogne-Billancourt, le 28 mars 2025 
 
 
 
Madame le Maire, Monsieur le Maire,  
 
La 83e édition de Paris-Nice vient de s’achever. Je tenais à vous adresser au nom des équipes d’Amaury 
Sport Organisation (A.S.O.) mes chaleureux remerciements.  
 
Le bon déroulement de la course est en grande partie possible grâce à l’accueil et aux efforts consentis 
par les villes qu’elle traverse. Nous tenons en particulier à saluer votre contribution à la sécurisation 
de l’itinéraire ainsi que le travail des forces de l’ordre qui ont accompagné l’épreuve tout au long du 
parcours.   
 
Ces conditions optimales de sécurité assurent le succès de l’épreuve. Cela est notamment visible dans 
les audiences TV et digitales, dont vous trouverez un récapitulatif ci-joint.   
 
Je vous prie de croire, Madame le Maire, Monsieur le Maire, à l’expression de mes sincères salutations.  
 
 

Christian Prudhomme  
Directeur délégué  

 
 


